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Rattrapage de semaines de PFMP

Les rattrapages de semaines de PFMP se font uniquement hors des cours et lors des vacances scolaires. Attention,
pour la fin de l'année scolaire, vous pouvez rattraper des périodes manquantes à partir du 15 juin jusqu'au 11 juillet.
 Veuillez télécharger la convention correspondante et pensez à télécharger l'attestation qui est la preuve de votre
présence en PFMP. Tout rattrapage d'une PFMP d'une année précédente ne bénéficiera pas de l'allocation.
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